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Déclaration de responsabilité éthique dans le cadre des projets de recherche 
impliquant des sujets humains

En vertu de la Politique d’éthique en recherche avec des êtres humains de l’INRS, toute recherche qui implique la participation de sujets humains ou l’utilisation secondaire de données qui permet d’identifier des sujets, conduite ou supervisée par les professeur(e)s, les stagiaires postdoctoraux, employé(e)s ou étudiant(e)s de l’INRS, doit avoir été acceptée au plan éthique avant d’être mise en œuvre par le Comité d’éthique de l’INRS (CER). 

En vue de pouvoir obtenir du CER l’autorisation d’accéder à une partie des fonds octroyés pour pouvoir franchir les étapes menant au dépôt d’une demande de certificat d’éthique, vous devez compléter et signer le présent formulaire et fournir un budget détaillé pour le montant demandé. Veuillez faire parvenir ces documents à :

Madame Danielle Drolet
Secrétariat du Comité d’éthique de la recherche de l’INRS
490, rue de la Couronne
Québec (Québec) G1K 9A9
danielle.drolet@inrs.ca


	Section 1 : Personne responsable de l’activité de recherche
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	Statut :
	☐ Professeur(e)
	☐ Stagiaire postdoctoral(e)  

	
	☐ Étudiant(e)
	☐ Employé(e)

	
	
	
	

	Centre de recherche :
	[bookmark: Texte3]     

	
	
	
	

	Téléphone :
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	Section 2 : Renseignements relatifs à l’activité de recherche

	
	
	
	

	Titre du projet :
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	Ce projet est-il financé?
	☐ Oui
	☐ Non 
	

	
	Si oui, par quel organisme/programme?
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	Ce projet est-il sous la responsabilité d’un autre établissement?
	☐ Oui
	☐ Non 
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	Section 3 : Budget détaillé du montant demandé
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	Section 4 : Engagement du responsable du projet

	
	
	
	

	Par la présente, le responsable du projet s’engage à ne pas entreprendre de travaux de recherche impliquant des sujets humains ou des données confidentielles les concernant avant d’avoir obtenu le certificat d’éthique du CER de l’INRS.
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	Responsable du projet de recherche
	
	Date
	

	
Pour les projets des étudiant(e)s ou stagiaires postdoctoraux(ales), la signature du directeur de recherche est également requise.



	Section 5 : Autorisation du Comité d’éthique de l’INRS à libérer une partie des fonds octroyés

	
	
	
	

	Par la présente, le CER autorise que soit libérée une somme pouvant aller jusqu’à 30% du montant annuel de la subvention ou du contrat octroyé(e) afin de pouvoir entreprendre l’étape initiale de ce projet en vue d’établir le protocole de recherche impliquant les sujets humains et les documents requis à transmettre au CER en vue de leur évaluation du point de vue éthique. 

Un délai de 6 mois est accordé entre la date de début du projet spécifiée sur l’avis d’octroi ou sur le contrat et la transmission de la demande de certificat au CER, à défaut de quoi, au terme de ce délai, les fonds de recherche accordés pour ce projet seront retenus.
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	Président du Comité d’éthique de l’INRS
	
	Date
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